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Chères Montoises, chers Montois,

L’actualité internationale et hexagonale – guerre en Ukraine, inflation, réforme 
des retraites, violences civiles – diffuse un climat anxiogène et tendu qui doit 
nous pousser à agir ensemble avec toujours plus de résilience, de solidarité et 
d’apaisement. Au-delà de notre devise républicaine, la fraternité n’est pas une 
valeur incantatoire : elle peut être incarnée au quotidien, pour peu que chacun 
soit considéré avec respect.

Et c’est bien dans une démarche d’écoute que nous continuons la concrétisa-
tion de la feuille de route communale évolutive #Saint-Jean-de-Monts 2030. 
La Ville enrichit la priorisation de ses actions grâce à vos contributions citoy-
ennes – nécessaires et indispensables pour élaborer ensemble un futur fé-
dérateur. Après deux années de crise sanitaire qui ont malmené la démocratie 
participative, celle-ci voit ses couleurs ravivées grâce à votre mobilisation au 
service des multiples projets en cours. 

Après les kiosques dans l’espace public et le recueil de suggestions, vous 
êtes venus nombreux aux rencontres citoyennes. Vous avez fait part de vos 
priorités – que vous retrouverez dans le dossier de ce magazine municipal – 
et, tout de suite, la Collectivité a voté un budget à la hauteur des propositions 
formulées, tout en poursuivant les actions régulières et réussies. 

Preuve en est : sur les 20 priorités exprimées, 9 sont déjà en cours de réalisa-
tion avec par exemple les économies d’énergie, l’accessibilité au logement ou 
le portail de démarches en ligne, 4 seront entamées en 2023 comme la créa-
tion d’aires de jeux pour les enfants, l’amélioration de la propreté de la com-
mune ou encore l’embellissement de l’Avenue de la mer et de l’Esplanade 
de la mer. Demain, nous agirons ensemble pour le projet d’extension du ci-
metière ou encore le futur pôle enfance jeunesse. Le logement pour les saisonniers, le transport et la voirie sont 
également des chantiers travaillés en lien avec la Communauté de Communes Océan-Marais de Monts. 

Ce début d’année est également marqué par de nouveaux services, installations et évènements. Afin de toujours 
mieux profiter de nos espaces naturels et des infrastructures, la SEML – en délégation de service public pour la Ville 
– propose un nouvel évènement familial, festif et sportif : le Festi’Vagues, les 13 et 14 mai prochain. Avec la volonté 
d’agir pour la santé de tous, nous lançons une nouvelle offre Monts sport santé, destinée aux personnes en reprise 
d’activité physique, avec ou sans ordonnance médical. Une convention a été signée avec l’Université Permanente de 
Nantes pour offrir des conférences et rendre ainsi la culture accessible à tous, tout en créant du lien social. Enfin, 
nous avons débuté l’expérimentation de brise-vent sur la plage pour préserver nos ressources en sable tout en 
protégeant l’espace public.

Alors que l’inflation menace notre quotidien, j’invite tous les Montois à utiliser les dispositifs en place au sein de notre 
commune, que ce soit la mutuelle solidaire, l’épicerie sociale coup de pouce, le carnet de réductions Monts Pass 
Solidaire pour les activités sportives et culturelles, le bus gratuit toute l’année, etc.

La solidarité est essentielle. Et j’adresse à ce titre toutes mes pensées aux proches de Jean-Claude Creton, qui nous 
a quittés après avoir rempli notre quotidien de générosité et d’altruisme.

Pour une année 2023 à son image : dynamique, volontaire et solidaire ! 

Véronique Launay
Maire de Saint-Jean-de-Monts

Édito
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Évènement

Festi’Vagues :
votre nouveau rendez-vous 
nautique à découvrir en mai !

L 
a Base Nautique de Saint-Jean-de-Monts, gérée par la SEML 
Saint Jean Activités, en délégation de service public pour la 
Ville, propose un nouveau rendez-vous festif et convivial à 

découvrir les 13 et 14 mai prochain : Festi’Vagues. Sports 
nautiques, mais aussi terrestres, défis, démonstrations, soirée 
musicale et autres animations vous seront proposés tout le week-
end !

Miguel Charrier, premier adjoint à la Ville de Saint-Jean-
de-Monts et Président de la SEML Saint Jean Activités, 
explique : « Il était important pour la SEML Saint Jean Ac-
tivités et la Ville de proposer un nouvel évènement nau-
tique qui soit dans la continuité des valeurs d’inclusivité et 

d’accessibilité, portées par la Commune. Il permet également de mettre 
en avant les nombreuses animations proposées par la Base Nautique. Les 
Montois ont en effet la chance de pouvoir profiter d’un lieu qui vit toute 
l’année et qui est porté au quotidien par des professionnels dans leur 
domaine. »

LES SPORTS NAUTIQUES ET DE PLEIN AIR 
MIS À L’HONNEUR

En mer, sur le sable ou en forêt, Festi’Vagues vous fera découvrir un large 
panel d’activités sportives, accessibles à tous. Pour sa première édition, 
de nombreuses animations seront proposées : 

 f Des baptêmes découverte à prix réduits : accompagnés par les 
éducateurs de la Base Nautique, initiez-vous à la voile, au kayak, au 
kite surf, ou encore à la marche nordique et aux sports de plage.

 f Des défis animeront le week-end des plus compétiteurs : Swim, 
Paddle & Run, course d’orientation, coupe régionale de stand-up 
paddle et bien d’autres.

 f Des démonstrations spectaculaires réalisées par des profes-
sionnels : kite-surf, surf paddle et longboard feront leurs shows !

 f Une soirée musicale sur la terrasse de la Base Nautique, idéale 
pour se retrouver entre amis ou en famille, face à la mer.
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L’évènement se déroulera en présence de Lilian Mercier, skipper 
de course au large. Embarquez à bord de son bateau pour y décou-
vrir les conditions de vie et de course du sportif. Il reviendra éga-
lement sur son projet et son parcours lors d’un échange convivial 
à la Base Nautique.

Brenda Pajot, responsable de la Base Nautique de Saint-Jean-de-
Monts, précise : « Nous avons souhaité proposer un évènement 
pour partager notre passion, dans une ambiance à la fois festive 
et conviviale. Mais aussi, montrer que la Base Nautique offre de 
nombreuses possibilités d’activités, adaptées à tous, en mer et sur 
terre. »

UN ÉVÈNEMENT RESPONSABLE ET SOLIDAIRE 
Au programme de ce week-end dynamique et engagé :

 f nettoyage de plage pour sensibiliser à la préservation des es-
paces naturels ;

 f puces nautiques afin de donner une seconde vie à votre ma-
tériel ;

 f village éco-citoyen avec la participation de plusieurs associa-
tions de sensibilisation ;

 f prévention et formation aux premiers secours.

Enfin, la solidarité sera au cœur de cette manifestation, puisque Fes-
ti’Vagues s’engage à reverser 1 € à l’association Leucémie Espoir 
Atlantique Famille (LEAF), partenaire du sportif Lilian Mercier, pour 
chaque activité achetée. La Base Nautique offrira également 10 
stages afin de faire découvrir la voile aux enfants malades.

Vous souhaitez participer à cet évènement ? Retrouvez la 
Base Nautique de Saint-Jean-de-Monts sur les réseaux 
sociaux pour suivre toute son actualité.

@Base Nautique de Saint-Jean-de-Monts

@basenautique.sjdm

UNE BASE NAUTIQUE 
OUVERTE À L’ANNÉE

De janvier à décembre, la Base Nautique de 
Saint-Jean-de-Monts accueille amateurs, pro-
fessionnels et scolaires qui viennent profiter de 
ses nombreuses activités, de sa terrasse et de sa 
boutique. Dans un cadre protégé, face à la mer, 
kitesurf, char à voile, catamaran, paddle, planche 
à voile, kayak, et bien d’autres, vous attendent ! 
Une proposition éclectique et dynamique, qui fait 
de la Base Nautique l’endroit idéal pour la pra-
tique des sports nautiques mais aussi de plein air 
sur la plage.
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En bref
Treizième édition réussie pour Festiciné  

Du 13 au 26 février, de nombreux amoureux du grand écran 
se sont réunis pour la nouvelle édition de Festiciné. Organisé 

par le Ciné Monts en partenariat avec la Ville, ce festival à 
petit prix rend le 7e art accessible à tous. Une sélection de 10 
films était proposée. Chacun a pu trouver son bonheur grâce 

à une programmation éclectique alliant dessins animés, 
comédie, films d’auteur et blockbuster. 

Médiathèque : l’émotion à proximité ! 
Le 11 février, la Médiathèque a accueilli Julia Kerninon pour 
un café littéraire. Les Montois ont ainsi pu rencontrer cette jeune 
autrice nantaise et échanger avec elle sur son parcours et ses ro-
mans. Grâce à ses nombreuses animations dont les cafés littéraires, 
les concerts ou encore les initiations à l’art créatif : la Médiathèque 
participe au dynamisme culturel de la Ville de Saint-Jean-de-Monts.

La Ville recrute au job dating
Le 27 février, la Ville a participé au job dating du 

Pays de Saint-Jean-de-Monts organisé par Pôle 
emploi. Elle a ainsi présenté les 90 emplois à pourvoir 
au sein de sa structure pour l’été : jardinier, animateur, 

surveillant de plage et de la voie publique, agent de 
propreté, bibliothécaire, et bien plus encore. La Ville 

participe activement à l’emploi sur le territoire ! 

Guerres d’aujourd’hui et de demain
Dans le cadre du parcours citoyenneté proposé par la Communauté 
de Communes Océan-Marais de Monts, une conférence a été organ-
isée à Odysséa sur les guerres d’aujourd’hui et de demain par François 
Pernot, professeur des universités en histoire moderne. Les participants 
ont ainsi découvert les changements scientifiques et techniques et 
leurs répercussions dans les domaines de la guerre et de l’armement. 
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Le territoire s’engage contre le harcèlement
Pour lutter contre le harcèlement, les collégiens de la 5e à la 3e ont as-
sisté à la pièce Mouton Noir, le 2 mars dernier. Le spectacle a été proposé 
par la Communauté de Communes Océan-Marais de Monts dans le cadre 
de ses actions culturelles. Les jeunes ont ensuite participé à un temps 
d’échange animé par l’association Agir Contre les Violences scolaires 49. 
Pour toucher un public plus large, la pièce a également été jouée à Odys-
séa dans le cadre de la 5e Saison. Elle fut suivie d’une conférence animée 
par des professionnels du médicosocial autour du harcèlement. 

Stade athlétisme : 1,2,3 : partez ! 
Le nouveau stade d’athlétisme est enfin prêt à accueil-

lir ses sportifs ! Il comprend des équipements modernes : piste 
d’athlétisme, terrains de football et loges, tour de chronométrie, saut 

à la perche, en hauteur, en longueur et triple saut ainsi que lancer 
de poids et de javelot.  Identifiable par sa piste bleue, en hommage 
à l’océan et aux couleurs de la commune, ce nouvel aménagement 

participe au rayonnement sportif de Saint-Jean-de-Monts.

Martin Fourcade a fait découvrir 
le biathlon aux Montois
Le 29 décembre dernier, Saint-Jean-de-Monts a pu 
compter sur la présence exceptionnelle de Martin Fourcade, 
athlète français le plus titré aux Jeux Olympiques, dans le 
cadre de Monts Noël. Adepte des grands espaces naturels, 
le sportif est venu partager sa passion du biathlon à travers 
des initiations, une démonstration de tir sur la plage et une 
conférence inédite au Palais des Congrès Odysséa. 

Les clés d’une bonne santé avec les ateliers vitalité !
Améliorer sa qualité de vie et préserver son capital santé sont les 
objectifs de ce programme santé proposé par la MSA Loire Atlantique-

Vendée en partenariat avec la Ville de Saint-Jean-de-Monts et le CCAS aux 
55 ans et plus. Alimentation, bien-être, santé, activités pour préserver sa 

condition physique : tous les lundis un groupe de 11 personnes se retrouve 
pour échanger dans la convivialité avec des professionnels. 
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Quelles
priorités 
pour 2023 ?
A

près le recueil de 
suggestions et 
les kiosques dans 
l’espace public, 
la Ville de Saint-

Jean-de-Monts a poursuivi la 
co-construction de l’avenir de 
la commune avec les Montois 
lors de rencontres citoyennes, 
le 15 octobre, à Odysséa. Du-
rant ce moment ouvert à tous, 
les 120 citoyens présents ont 
exprimé leurs priorités, en 
fonction des compétences 
communales. Alors, quels 
sont les projets urgents pour 
les participants ? Comment la 

Ville va-t-elle les concrétiser 
dès 2023 ? Avec quel budget ? 

Pendant ces rencontres ci-
toyennes, les différents ateliers 
successifs ont permis de dialoguer 
autour des atouts et des axes 
d’amélioration de notre Commune, 
puis d’échanger sur le diagnostic 
global participatif porté sur la Ville, 
et compilé par le cabinet Commun 
Accord.

Ensuite, un travail collaboratif a 
été proposé pour identifier les pro-
jets qui semblent prioritaires pour 
les Montois présents, en plus des 
chantiers déjà entamés. 50 projets 
ont été soumis aux participants 

qui devaient les classer par ordre 
de priorité, et qui pouvaient égale-
ment en rajouter d’autres. 

À l’issue des rencontres, un croi-
sement entre les classements de 
chaque groupe a permis de res-
sortir ce qui est partagé par tous. 

Voici donc, les 20 priorités expri-
mées, ce que la Ville et ses parte-
naires font pour les faire avancer 
ainsi que le budget voté pour 2023 
pour gérer le quotidien et renouve-
ler les actions réussies.

lla feuille de route communale évolutive

Dossier
8

Magazine
Municipal des n°135



Faciliter le logement des saisonniers en travaillant avec les parte-
naires, les habitants et les employeurs 

Ce qui est fait : La Communauté de Communes a mis en place un programme d’aides à la 
création de logements locatifs pour les saisonniers et pour les jeunes travailleurs, étudiants / 
apprentis. L’intercommunalité poursuivra ce dispositif incitatif qui a déjà permis la réalisation de 
32 logements sur le territoire.

Des ateliers pour favoriser l’emploi et les bonnes conditions de travail des saisonniers ont aussi été organisés, 
début 2023, par la Communauté de Communes Océan-Marais de Monts qui va recruter un(e) chargé(e) de 
mission habitat.

Au-delà du logement des saisonniers, la Ville souhaite que le logement constitue un projet d’avenir pour 
chacun.

Plusieurs programmes de logements accessibles vont voir le jour en 2023 :
 u Résidence L’Orée de la Forêt | 13 logements | mars 2023
 u Résidence de la Colombe d’Or | 21 logements | mi-mai 2023
 u Lotissement La Métairie - 2e tranche | 15 logements | en cours

Dans son budget 2023, voté le 2 février dernier, la Ville a inscrit plusieurs projets favorables au logement pour 
tous : 

 u le financement du secteur de la Métairie et du lotissement Le Hameau d’Orouët se poursuivront 
pour respectivement 200 000 € et 50 000 € avec respectivement 22 et 21 lots ; 

 u un aménagement sera réalisé au niveau de l’Îlot du centre-bourg, situé rue de Challans. La Ville 
contribuera à hauteur de 137 000 € en 2023.

Plusieurs programmes d’investissements toucheront à leur fin avec notamment celui du secteur Les Salais/
Prêles pour 5 000 €. 

Réaménagement de l’école d’Orouët
Ce qui est fait : L’agrandissement du restaurant scolaire a été acté. Par ailleurs, 3 ateliers 
citoyens se sont déroulés pour concevoir le futur Orouët. L’enjeu des équipements est analysé 
selon les besoins de l’ensemble de la commune, à travers le lancement d’un schéma direc-
teur immobilier et énergie. Il permettra de définir la stratégie à adopter à moyen et long terme 

concernant le patrimoine immobilier communal et les différents équipements.

Plus largement, la Ville souhaite introduire une cohérence d’ensemble en termes de paysage, de voies de 
circulation, de cheminements et d’équipements au sein du quartier d’Orouët. Une étude complète est en 
cours pour concevoir différents scénarios d’aménagement en co-construction avec les habitants. Un budget 
de 26 280 € HT est affecté à l’étude en 2023. Parallèlement, la Ville a décidé, lors du Conseil Municipal 
d’avril, d’acquérir les parcelles BX 124 et 178, pour un montant de 130 000 € afin de mener à bien ce projet 
d’envergure.

Retrouvez tout le détail en page 14.

Développer la pratique du vélo par des aménagements adaptés, 
notamment pour relier les points structurants de la ville, pour les 
besoins de la vie quotidienne
Ce qui est fait : Saint-Jean-de-Monts a été nommée « Ville la plus cyclable de France », dans 

sa catégorie, par la Fédération des Usagers de la Bicyclette. Les efforts doivent se poursuivre sur l’ensemble 
du territoire. La Communauté de Communes a ainsi mis en place un schéma des mobilités actives pour établir 
un diagnostic de la situation et élaborer un plan d’action.

16 PROJETS EN COURS 
PARMI LES 20 PRIORITES EXPRIMÉES 
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16 PROJETS EN COURS 

Embellir et revisiter complètement l’Avenue de la Mer 

Ce qui est fait : Ce projet débutera en 2023 par une phase de concertation citoyenne avec 
les commerçants. L’affluence estivale témoigne de la satisfaction éprouvée par ceux qui 
fréquentent l’Avenue de la Mer. Face à l’hétérogénéité des façades, à l’enjeu de valoriser le 

patrimoine immobilier et à la présence de nuisances sonores, le projet aura pour but d’améliorer la qualité 
d’usage par les Montois et les touristes. Il devra à la fois embellir l’avenue tout en conservant l’attractivité, 
en maintenant l’esprit familial et le caractère festif. 

Le projet de l’Avenue de la Mer est très lié à celui de l’Esplanade de la Mer que la Ville souhaite moder-
niser. Elle envisage de renouveler le mobilier mais aussi d’animer le linéaire de l’Esplanade en proposant 
des usages nouveaux sur certains espaces (zones de jeux inclusives pour enfants, station de fitness, etc.) 
tout en permettant une meilleure cohabitation des pratiques. Un 1er budget de 240 000 € a été prévu 
comprenant une phase de concertation citoyenne et des premiers travaux. Démarrage du projet en 2023.

Maîtriser les dépenses face à la crise énergétique 

Ce qui est fait : La Ville a mis en place un plan de sobriété énergétique : 18 actions qui 
vont continuer à accélérer la transition écologique, en agissant sur l’éclairage public, le 
chauffage des bâtiments et en lançant 3 grands projets à moyen terme : le schéma direc-

teur immobilier et énergie, le déploiement progressif de la Gestion Technique des Bâtiments (GTB) ainsi 
que l’étude sur la faisabilité d’un réseau de chaleur et de fraîcheur.

Créer des aires de jeux/convivialité à destination des familles
Ce qui est fait : L’aire de jeux située avenue des Demoiselles va être renouvelée cette 
année. Plusieurs autres sont prévues par la Ville de Saint-Jean-de-Monts dans le cadre 
de la conception du futur Orouët, de l’Esplanade de la Mer et du futur Pôle enfance-jeu-

nesse. Des lieux complémentaires doivent être examinés pour proposer un maillage complet sur le 
territoire. 

Améliorer la propreté de la commune
Ce qui est fait :  La création d’une équipe dédiée et renforcée a été décidée et budgé-
tée pour 2023. Et afin de poursuivre l’efficacité des services techniques, différents engins 
seront réparés ou achetés pour un montant de 185 000 € dès cette année.

Pour autant, le changement de réglementation avec l’interdiction de produits phytosanitaires doit nous 
inviter à changer notre regard. Les herbes folles, autrefois absentes, sont de plus en plus présentes. 

Mettre en place une application sur smartphone pour signaler 
des anomalies dans l’espace public
Ce qui est fait : Une nouvelle procédure de suivi et de réponses systématique a été mise 
en place en 2022. Le projet d’une application a débuté par l’installation d’un logiciel 

interne à la Collectivité, dédié à la gestion des demandes au sein des services techniques. Une étude 
d’opportunité d’une solution ouverte au grand public va être réalisée. 

En complément, la Ville travaille actuellement à la création d’un portail citoyen pour permettre aux Mon-
tois d’effectuer plus de démarches en ligne.
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Continuer de travailler pour davantage 
de tranquillité publique 

Ce qui est fait : La question de la tranquillité publique, notamment en été, est un enjeu. 
Les élus de la Ville ont réitéré, auprès de la Préfecture de la Vendée et du Ministre de 

l’Intérieur, lors d’une rencontre le 13 février 2023, leur demande de maintenir les renforts estivaux pour 
accompagner l’augmentation de la population. Le travail avec le Conseil Local Sécurité et Prévention de la 
Délinquance (CLSPD) se poursuit.

Pour permettre un meilleur accueil et travail des gendarmes, la Commune continuera les travaux de réhabi-
litation et d’extension de la gendarmerie à hauteur de 1 746 053 € en 2023. À ce jour, ce projet est autofi-
nancé. À terme, la Ville percevra des loyers revalorisés correspondant aux nouveaux locaux mis à disposition 
des forces de l'ordre.

Réduire les niveaux d’éclairage
Ce qui est fait : Dans le cadre du plan de sobriété énergétique, la valorisation lumineuse 
des bâtiments publics a été stoppée et un nouveau programme d'extinction de l'éclairage 
public a été mis en place. En hiver, certaines zones sont éclairées jusqu’à 21h30 au lieu de 

23h et de l’éclairage, autrefois permanent, s’éteint désormais à 23h (ces horaires seront adaptés en période 
estivale) . 

Réduire la consommation énergétique 
des bâtiments communaux
Ce qui est fait : Dans le cadre du plan de sobriété énergétique, la Ville va lancer un sché-
ma directeur immobilier et énergie : un outil dédié à la gestion dynamique du patrimoine 
de la Collectivité permettant de définir les orientations de la politique patrimoniale à moyen 

et long terme. Le déploiement progressif de la Gestion Technique des Bâtiments (GTB) donnera la possibilité 
d’agir à distance sur le chauffage, l’électricité et la ventilation, en fonction des usages, pour réduire les 
consommations. 

Ainsi, lors du vote du budget le 2 février 2023, une enveloppe de 1,2 M€ a été prévue pour procéder à 
l’entretien et à la rénovation des bâtiments publics, notamment pour continuer la transition écologique.

Développer l’habitat intergénérationnel 
avec l’accompagnement de structures spécialisées
Ce qui est fait : En attendant le recrutement d’un(e) chargé(e) de mission habitat par la 
Communauté de Communes, la Ville analyse les solutions possibles et rappelle l’existence 

du dispositif de logement Kangourou, proposé par le Département, à savoir des logements conçus pour 
accueillir simultanément des locataires jeunes et âgés.

Rénover l’éclairage public
Ce qui est fait : Un programme est en cours avec le Syndicat Départemental d’Énergie 
et d’équipement de Vendée (SyDEV) pour réaliser un changement progressif et planifié de 
notre éclairage public et notamment passer en LED, comme ce fut par exemple le cas en 

mars 2023 au niveau de l’avenue de la forêt.

Un budget de 275 000 € est prévu à cet effet en 2023

PARMI LES 20 PRIORITES EXPRIMÉES 
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16 PROJETS EN COURS 
PARMI LES 20 PRIORITES EXPRIMÉES

Rénover la salle du parc des sports
Ce qui est fait : De nombreux investissements ont été réalisés pour plusieurs équipements 
sportifs avec notamment le skatepark et le stade d’athlétisme. La rénovation de la salle du parc 
des sports est intégrée au plan pluriannuel d’investissement.

Coté sport, le projet pour imaginer le futur skatepark, en co-construction avec les Montois, est en cours. Plusieurs 
ateliers citoyens se sont déroulés. Un équipement, complémentaire à ceux déjà proposés sur la Communauté 
de Communes Océan-Marais de Monts, verra le jour en face du nouveau stade d’athlétisme. Une enveloppe de 
380 000 € a été budgétée pour 2023.

Afin de perpétuer le rayonnement de Saint-Jean-de-Monts par le sport et au regard de sa labellisation « Terre de 
jeux 2024 », le projet de rénovation du stade d’athlétisme sera poursuivi en 2023 pour un coût de 917 956 €. 
L’équipement rénové participera ainsi autant à l’attractivité des sportifs de haut niveau qu’à la possibilité d’avoir 
des structures adaptées pour tous : particuliers, professionnels, scolaires et associations. 

Créer un espace sport en accès libre à Orouët  
Ce qui est fait : Des ateliers citoyens ont débuté pour concevoir le futur Orouët. Retrouvez tout 
le détail en page 14.

Créer un groupe de travail des 18/25 ans
Ce qui est fait :  La Ville implique les jeunes à travers des projets et des ateliers citoyens comme 
par exemple pour le skatepark en 2022-2023 et pour le futur pôle enfance-jeunesse en 2023. 

Du côté de la Mission Locale, située à la MISAP, des ateliers en faveur par exemple de l’insertion professionnelle   
ou de l’éducation aux médias sont proposés, notamment à destination des jeunes adultes.

Proposer un portail de démarches en ligne
Ce qui est fait : La Ville a pour projet de développer une offre d'e-démarches pour faciliter le 
parcours des usagers (paiement et inscriptions en ligne, état civil, réservation de spectacles et de 
salles, gestion des demandes des usagers…). Ce projet est déjà en cours d’étude, en lien avec 

la Communauté de Communes Océan-Marais de Monts.

Complémentairement au projet de modernisation du fonctionnement de la collectivité pour mieux répondre aux 
attentes des Montois et face au recours au numérique qui devient indispensable, la Ville a adopté un budget 
volontariste de 153 000 € en 2023 pour du nouveau matériel informatique et de nouvelles solutions numériques 
à destination des usagers et des agents.

Créer un parcours de découverte du patrimoine 
architectural immobilier de la Commune 

Ce qui est fait : La Ville recèle des pépites immobilières. Des bâtiments, encore décriés il y 
a quelques années, sont en train de faire leur entrée dans le patrimoine et dans l’histoire. La 

Commune créera un parcours pour inviter Montois et touristes à redécouvrir notre richesse patrimoniale.

Développer un partenariat avec une plateforme des aidants
Ce qui est fait : Les plateformes des aidants proposent une offre de services avec par exemple 
de l’information, de la formation, des temps de répits et des groupes d’échanges. L’objectif est 
de diminuer le stress et l’anxiété de ceux qui aident et limiter ainsi les risques d’épuisement. 

Vous pouvez dès aujourd’hui retrouver Le Nid des Aidants 85, une plateforme d'accompagnement et de répit, 
spécialisée dans les maladies dégénératives, à Saint-Jean-de-Monts. Le service Action sociale est à votre dispo-
sition pour vous renseigner. La Commune examinera des solutions complémentaires.
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UN BUDGET 
POUR DES ACTIONS 
AU QUOTIDIEN
En parallèle de ces nombreux pro-
jets prioritaires, la Ville doit gérer le 
quotidien, les affaires courantes et 
les actions en cours dont la perti-
nence conduit à les répéter d’une 
année sur l’autre. Ces choix ont été 
réaffirmés lors du vote du budget, 
le 2 février 2023, marqué par une 
adaptation aux évolutions du coût 
de la vie tout en soutenant les Mon-
tois et en investissant pour l’avenir.

FONCTIONNEMENT 
DE LA COLLECTIVITÉ

Pour les dépenses de fonctionne-
ment de 2023, l'énergie va conti-
nuer à impacter les dépenses. Les 
prévisions actuelles sont à plus 
du double de ce qui a été payé en 
2021. Au total, les charges à ca-
ractère général passent de 3,7 M€ 
en 2022 à 4,3 M€.

Les charges de personnel pren-
dront en compte, pour une année 
pleine, l'augmentation du point d’ 
indice mis en place au 1er juillet 

2022. Les autres hausses résulte-
ront de phénomènes courants ha-
bituels : l’évolution de l’ancienneté 
et les nouveaux recrutements de 
2022 pour apporter des services 
en adéquation avec l’augmenta-
tion de la population. Au total, les 
charges de personnel passent de 
9,7 M€ à 10,4 M€.

Affaires scolaires/jeunesse

La Ville poursuit sa volonté d’être 
au plus près des familles et des 
enfants pour les accompagner au 
quotidien. 

L’éducation/enfance jeunesse re-
présente toujours le secteur de dé-
penses de fonctionnement le plus 
important avec un budget d’1,6 
M€.

En 2023, les coûts de fonctionne-
ment et de ressources humaines 
seront ainsi de :

 u 425 000 € pour la restauration 
scolaire,

 u 736 300 € pour le multi-ac-
cueil Frimousse,

 u 435 200 € pour le centre de 
loisirs Bord-à-Bord.

110 € par élève sont également 
alloués pour le remboursement 
des frais d’inscription au transport 
scolaire pour les enfants scolari-
sés dans les écoles primaires de 
la commune et domiciliés à Saint-
Jean-de-Monts. 

Culture

Les coûts de fonctionnement et 
de ressources humaines seront de 

737 400 € pour la Médiathèque, 
hors fluides. Dans un souhait de 
proposer une culture de qualité, 
la Ville renouvellera sa dotation de 
83 000 € pour l’acquisition de nou-
veaux documents (DVD, CD, livres, 
jeux, etc.). 

Imposition locale

Les taux d’imposition ne sont pas 
encore votés. La Ville prévoit qu’ils 
restent inchangés pour la 7e année 
consécutive. La Ville est en attente 
des nouvelles bases d'imposition 
établies par l'Administration fiscale. 

Révision du PLU

La révision du Plan Local d’Urba-
nisme va être entamée en 2023 
pour mieux prendre en compte les 
enjeux de développement durable 
de la commune, répondre aux be-
soins en logement et renforcer les 
outils permettant de préserver le 
patrimoine architectural et paysa-
ger. Une enveloppe de 100 000 € 
est dédiée à cette révision.

DES EMPRUNTS POSSIBLES

La bonne santé financière de la 
Commune lui permet d’investir 
pour l’avenir. Ses importantes ca-
pacités de remboursements sont 
facteurs de confiance. Sans nou-
veaux emprunts en 2023, l'endet-
tement bancaire serait réduit de 
50 % entre fin 2017 et fin 2023. 
La Ville peut donc envisager un re-
cours aux emprunts si besoin était.

Pour un avenir qui nous res-
semble ! 

Au total, sur les 20 priorités 
des Montois :

 u 9 sont déjà en cours de 
réalisation,

 u 4 sont des priorités de 
l’année,

 u 4 sont en cours d’étude,

 u 3 sont à venir.

Développer « l’aller-vers » pour lutter contre 
l’isolement et favoriser le lien social  
Ce qui est fait : Un service de mobilité solidaire va être mis en place dès 2023, si possible à 
l’échelle de l’intercommunalité. Fondé sur le bénévolat, il permettra aux bénéficiaires de pouvoir 

à la fois se rendre dans les lieux de vie de notre territoire tout en créant du lien social avec les bénévoles. 
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Actions

Concevoir ensemble 
le futur Orouët

D
ans le cadre de la 
feuille de route com-
munale # Saint-Jean-
de-Monts 2030, l’ave-
nir d’Orouët est l’une 
des priorités de la 

Commune (cf. page 8). Fidèle à ses 
valeurs de démocratie participative, 
la Ville a organisé 3 ateliers parti-
cipatifs qui ont réuni les Montois 
pour commencer à imaginer le futur 
quartier. Retour.

LES SOUHAITS DES MONTOIS

Le 15 novembre 2022, pas moins de 
94 personnes se sont déplacées pour 
un temps d’échanges permettant de 
faire part de leur vision du quartier 
rêvé et des bons ingrédients existants 
à Orouët, mais aussi de localiser les 
besoins pour l’avenir sur une carte du 
quartier.

Si les Montois soulignent l’importance 
des espaces naturels et particulière-

ment du marais, ainsi que la sérénité 
et la tranquillité des lieux, ils ont de-
mandé :

 f un meilleur aménagement de 

l’Avenue d’Orouët,

 f une amélioration des modes de 

déplacement sur l’ensemble des 

voies, principales et secondaires,  

 f et pour Le Cœur d’Orouët, les 

Montois souhaitent :

 Î conforter l’école; 

 Î permettre un accès piéton 
entre la salle polyvalente et le 
parking de l’école ;

 Î créer un espace public, de 
rencontre, de convivialité;

 Î renforcer l’attrait commercial 
autour du Au P’tit Troquet ;

 Î diversifier les typologies de 

logements.

Attentes exprimées Projet ou acteur concerné
Aménager et sécuriser les modes doux sur l’Avenue 
d’Orouët

Communauté de  Communes
Augmenter l’offre de transports en commun vers le 
centre-ville (équipements, services, commerce)s)

Préserver le cadre de vie naturel (boisements, marais)

Projet de révision du Plan Local d’UrbanismeLimiter les opérations de constructions neuves et con-
server une certaine qualité dans les formes urbaines 
proposées

Renforcer les commerces de proximité
Initiatives d’entreprises privées et de la 
Communauté de Communes.

LES AUTRES ATTENTES EXPRIMÉES QUI NE SONT PAS DU RESSORT 
DE LA VILLE OU DE CE PROJET 
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LES SCÉNARIOS POSSIBLES ET LES CHOIX DES MONTOIS

Le 31 janvier dernier, a eu lieu le 2e atelier durant lequel différents scénarios d’amé-
nagement ont été proposés auprès de 101 participants.

Des scénarios pour l’avenue d’Orouët

Différents principes d’aménagements de l’Avenue d’Orouët ont été proposés en fa-
veur d’un partage de l’espace entre voitures, vélos et piétons.

4 scénarios pour le cœur d’Orouët

4 scénarios d’aménagement ont été proposés dans le cœur 
d’Orouët, avec à chaque fois : 

 f un rehaussement de la route, de type plateau suré-
levé, destiné à sécuriser les traversées piétonnes, 
notamment au niveau de l’école ;

 f différentes possibilités d’aménagement entre 
l’école, la salle communale, le parking situé à l’ar-
rière et les commerces actuels et futurs.

Le scénario de principe n°4 (ci-contre) a recueilli le plus 
d’adhésion. Il améliore d’une façon générale la capacité 
des équipements avec plus de places de stationnement.

Quid des voies secondaires

Une analyse plus précise du plan de circulation doit être 
réalisée pour les voies secondaires. Et la création de pistes 
cyclables complémentaires est examinée.

QUELLE SUITE ? 

1. Un travail complémentaire devra être mené pour traiter les entrées d’Orouët.

2. Le plan guide conçu à travers ces ateliers sera pris en compte afin d’anticiper 
les évolutions du quartier d’Orouët dans le projet de révision du PLU qui sera 
initié en 2023.

3. Une étude de faisabilité technique sera réalisée pour vérifier le caractère opé-
rationnel et les actions prioritaires.

4. En parallèle, les aménagements souhaités vont pouvoir faire l’objet d’expéri-
mentations pour examiner leur pertinence avant les travaux.

5. Des financements vont être recherchés une fois le montant global établi par le 
bureau d’étude.

6. Ces temps, longs, seront des étapes préalables aux travaux qui seront répartis 
par tranche, sur plusieurs années. 
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Actions
Monts 
Sport Santé : 
Loisirs et bien-être 
pour tous !

S
i chacun connaît les bienfaits du sport 
sur la santé, comment trouver l’activi-
té sportive adaptée à ses besoins, ses 
envies et ses capacités ? Pour favoriser 

la pratique régulière du sport, la Ville de Saint-
Jean-de-Monts, en partenariat avec le Comité 
Départemental Olympique et Sportif (CDOS) a dé-
cidé de lancer l’offre Monts Sport Santé.

Vous avez envie de reprendre le sport après une 
longue pause ? Vous souhaitez pratiquer une activité 
sportive adaptée à votre pathologie ? Votre médecin 
traitant vous a prescrit une activité sportive ? Monts 
Sports Santé peut répondre à vos besoins. Garder la 
forme, prévenir les maladies chroniques ou en atté-
nuer les méfaits, tisser des liens : le sport santé joue 
un rôle dans les enjeux de santé publique.

CONCRÈTEMENT

Monts Sport Santé propose de s’initier et de pratiquer 
plusieurs activités : marche nordique, char à voile, 
Pilates : vous avez la possibilité de vous inscrire à 
un ou plusieurs cycles de 6 à 8 séances pour vous 
familiariser en douceur avec le sport et pourquoi pas, 
adhérer ensuite à l’une des associations sportives 
montoises !
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Les activités Monts Sport Santé s’intègrent éga-
lement dans le dispositif Sports Passerelle, desti-
né aux bénéficiaires de l’épicerie sociale Coup de 
Pouce et à toutes personne souhaitant créer du 
lien social grâce à l’activité sportive: marche, vélo, 
course d’orientation…

LES ACTIVITÉS SPORTIVES PROPOSÉES

 f cycle 1 : du 9 janvier au 6 mars 2023 : 
Gym adaptée (avec Judo Côte de Lumière)

 f cycle 2 : du 6 mars au 14 avril 2023 : 

Pilates/bungy pump (avec Adapt Form)

 f cycle 3 : du 2 mai au 9 juin 2023 : 

Char a voile (avec la Base Nautique)

 f cycle 4 : du 4 septembre au 13 octobre 2023 : 

Tennis santé (avec Garden Tennis Club)

 f cycle 5 : du 16 octobre au 8 décembre 2023
Marche nordique (avec Saint-Jean-de-Monts Ven-
dée Triathlon Athlétisme)

DES ÉDUCATEURS FORMÉS

Les éducateurs sportifs de la Ville et des clubs sont 
formés au sport santé. Ils peuvent donc répondre 
aux attentes des personnes ayant des difficultés 
de santé et les accompagner sans risque vers la 
pratique du sport en douceur.

UNE OFFRE SPORTIVE COMPLÈTE 
À SAINT-JEAN-DE-MONTS

Labellisée Ville Sportive en 2022, la Ville de Saint-
Jean-de-Monts fait le choix d’inciter la pratique 
sportive pour tous, gratuitement ou à des tarifs 
modérés. Monts Sport Santé vient ainsi compléter 
un large panel de dispositifs : 

Monts Sports : destiné aux enfants de 6 à 12 ans, 
ce dispositif permet la découverte de différents 

sports toute l’année (kayak, sports acrobatiques, 
ping-pong, golf, etc.).

Sport Passerelle : un rendez-vous hebdomadaire 
pour les bénéficiaires de l’épicerie sociale. Ces 
activités physiques permettent de recréer du lien 
social, d’entretenir sa santé et de reconstruire son 
estime et sa confiance en soi par le sport.   

Sport Scolaire : les 3 éducateurs sportifs de la 
Ville interviennent également dans toutes les 
écoles de la commune. Sur l’année scolaire 2021-
2022, les élèves Montois ont bénéficié de près de 
1 200 heures de pratique sportive !

À toutes ces offres s’ajoutent les nombreuses pro-
positions de qualité des 36 associations sportives 
de Saint-Jean-de-Monts, qui comptent plus de 
4  500 licenciés. 

Trouvez le sport qui vous ressemble !

Contact :  
Courriel : 
monts.sports@mairie-saintjeandemonts.fr
Pierre Martin : 07 60 14 44 22

Permanences 
Maison Sport Santé
Vous souhaitez bénéficier d’un diagnostic 
personnalisé avant de reprendre une pratique 
sportive ? Le CDOS 85 vous propose de ren-
contrer un enseignant en Activités Physiques 
Adaptées (APA) pour mesurer votre condition 
physique afin de trouver un parcours adapté.

Permanences tous les 2e jeudis du mois 
sur rendez-vous au complexe sportif 
Contact : 02 51 44 27 59 - 06 20 36 62 78 
(Caroline Ferré)
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Jean-Claude Creton : 
portrait d’un authentique 
humaniste

J
ean-Claude Creton, 
conseiller municipal, 
est décédé le 11 jan-
vier 2023, à l’âge de 79 
ans. Nous garderons de 
lui l’image d’un homme 

bienveillant et généreux, tourné 
vers l’autre.

ENGAGÉ SUR PARIS 
PUIS EN VENDÉE

Si Jean-Claude a conservé quelque 
chose dans ses bagages, lors de son 
arrivée en Vendée, c’est bien son sens 
de l’engagement. 

En 2019, il racontait à Ouest-France 
avoir été « responsable d’un centre 
des Restos du cœur dans la région 
parisienne, où nous accueillions 150 
familles et nous travaillions en étroite 
collaboration avec un centre d’accueil 
de demandeurs d’asile. J’y ai fait des 
rencontres merveilleuses qui m’ont 
beaucoup apporté. »

Il était aussi engagé dans l’action 
syndicale au sein de son entreprise : 
« mais j’ai toujours cherché le compro-

mis et à rapprocher les avis différents. 
Pour cela, il faut savoir écouter, le plus 
difficile. »

Il viendra passer sa retraite en Ven-
dée, avec toujours la volonté d’aider 
les autres. « Quand je suis arrivé en 
Vendée, je trouvais normal de m’inves-
tir. Avoir un engagement citoyen fait 
partie de mon ADN. »

AUX CÔTÉS DES ASSOCIATIONS 
VENDÉENNES ET MONTOISES 

Son engagement passera notamment 
par l’Association Montoise de Loisirs 
Sportifs (AMLS) dont il sera président 
de 2008 à 2018.  « J’ai fait fructifier 
cette association, grâce à tous les 
autres bénévoles, car seul avec son 
tambour, on ne fait rien. » 

Après avoir été président de l’associa-
tion sportive pendant dix ans, il s’est 
tourné vers l’Unicef. « La défense des 
enfants me semble primordiale.  » À 
l’UNICEF, « j’ai rencontré une belle 
équipe engagée dans un combat. 
Comme dit Georges Bernanos, le 

monde va être jugé par les enfants. Ce 
sont eux, l’avenir. »

Tourné vers les plus démunis, il fut 
aussi membre du Groupe Accueil Mi-
grants (GAM) de Vendée, qui a pour 
objet de faciliter l’accueil et l’accom-
pagnement des réfugiés et des mi-
grants.

Jean-Claude s’est ensuite investi dans 
le centre communal d’action sociale 
(CCAS) avant d’être élu en février 
2022 en tant que conseiller municipal.

SA CITATION PRÉFÉRÉE

Toujours très positif et encourageant, 
il n’en demeurait pas moins révolté. 
Il disait avoir pour citation préférée : 
« Attristé d’observer que l’intelligence 
de l’homme n’est pas à la hauteur de 
la violence de l’homme ».

Des paroles à entendre. Un modèle 
à suivre.

Portrait
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Montoises,  Montois

Au cours du dernier conseil municipal, dans un contexte 
économique extrêmement dégradé, a été voté le budget 
primitif pour 2023. Partout dans l’hexagone les communes 
ont les mêmes problématiques à gérer : Désengagement 
de l’Etat, augmentation très forte des prix des énergies et  
inflation galopante.  Les six élus qui vous représentent se 
sont abstenus ne pouvant cautionner les décisions prises 
par l’équipe dirigeante qui :

Demande des efforts aux employés communaux en 
termes de gestion au quotidien de leur activité tout en oc-
troyant  à la SEM SAINT JEAN ACTIVITES  2.100.000€ de 
subvention de fonctionnement et 150.000€ de subvention 
d’équipement, faisant de cette ligne la seconde ligne de 
dépenses du budget de la commune en valeur après les 
Frais de Personnel.

Favorise immodérément  l’aspect touristique en  program-
mant une étude pour 300.000 € pour repenser l’Espla-
nade de la mer alors que tous les Montois constatent une 
dégradation des infrastructures communales qu’ils pra-
tiquent à longueur d’année. Nos routes sont de plus en 
plus dégradées et dangereuses !  Nos trottoirs sont chao-
tiques ou inexistants ! Notre éclairage laisse à désirer ! La 
propreté de la ville est des plus négligée !

Et que dire de l’inquiétude grandissante chez bon nombre 
de Résidents permanents suite aux développements anar-
chiques de nombreux lotissements qui laissent présager  
de grandes difficultés pour les mois à venir en termes de 
réseaux d’eau potable, eaux usées et de fluidité dans la 
circulation.

Arrêtons  cette politique du paraître pour enfin revenir à 
l’essentiel  et  faire que Les Montois retrouvent du plaisir à 
vivre au sein de leur cité.

contact@autrementsaintjeandemonts.com

Montoises, Montois,

Avec les agents communaux, nous déployons un panel 
de projets innovants et solidaires en faveur du bien-vivre 
ensemble. Au premier trimestre 2023, voici quelques nou-
veautés que nous avons mis en place :

• Pour les aînés, nous avons initié un nouveau cycle 
d’ateliers Vitalité afin d’agir contre l’isolement et en 
faveur de la santé.

• Pour la scolarité, nous avons acté l’agrandissement 
de la cantine d’Orouët.

• Pour la jeunesse, nous avons réalisé des actions 
culturelles afin de lutter contre le harcèlement.

• Pour la démocratie, nous avons multiplié les ateliers 
de co-construction (Orouët, skatepark) et d’autres 
viendront en 2023.

• Pour les loisirs familiaux, nous avons mis en place 
un nouvel évènement Festi’Vagues, à la Base nau-
tique de Saint-Jean-de-Monts.

• Pour la propreté de l’espace public, nous avons 
décidé et budgété la mise en place d’une équipe 
renforcée pour 2023.

• Pour le logement, nous continuons la livraison de 
plusieurs programmes, au service des familles.

• Pour le sport, nous livrons le nouveau stade d’ath-
létisme et sommes en train de co-concevoir le futur 
skatepark.

• Pour la citoyenneté, nous avons initié une confé-
rence sur les guerres d’aujourd’hui et de demain.

• Pour la culture, nous avons signé une convention 
avec l’Université Permanente de Nantes.

• Pour l’information et la communication, nous avons 
relancé le système d’alerte par SMS.

• Pour l’environnement, nous avons poursuivi le plan 
de sobriété énergétique et de rénovation de l’éclai-
rage public, comme par exemple avenue de la forêt.

• Pour contribuer au dynamisme économique, nous 
avons participé au job dating en début février pour 
proposer 90 emplois.

Ainsi, avec les agents, nous travaillons activement pour un 
service public de qualité ! 

Agir Ensemble

Facebook : veroniquelaunay.agirensemble

ESPACE RÉSERVÉ À L’EXPRESSION 
DES ÉLUS DU GROUPE MAJORITAIRE 

ESPACE RÉSERVÉ À L’EXPRESSION DES
ÉLUS DE L’OPPOSITION

Tribunes
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L
e 3 mars dernier, la 
Ville de Saint-Jean-
e-Monts a signé une 
convention avec 

l’Université Permanente de 
Nantes afin de proposer aux 
Montois des conférences 
culturelles, à prix modique, 
au sein de l’auditorium 
d’Odysséa. Géopolitique, 
art, environnement : une 
nouvelle offre culturelle 
complémentaire ! Rencon-
tre avec Kristina Schneider 
et Josiane Larcher, initiatri-
ces du projet et bénévoles 
à l’antenne locale, qui nous 
expliquent tout !

 
Des conférences de 
l’Université permanente 
de Nantes à Saint-Jean-
de-Monts
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Interview
QU’EST-CE QUE L’UNIVERSITÉ PERMANENTE ?

L’Université Permanente de Nantes est un service à part 
entière de l’Université qui a pour mission de diffuser les 
connaissances au sein des territoires et de développer les 
échanges et les liens sociaux : témoigner de l’excellence 
de la science pour tous, de l’intelligence collective, de 
la force de la découverte et de la création. À l’heure 
actuelle, il existe 9 antennes en Loire-Atlantique. Celle 
de Saint-Jean-de-Monts sera la 3e de Vendée, après La 
Roche-sur-Yon et Montaigu.

COMMENT CE PROJET A-T-IL ÉTÉ REÇU PAR LA 
VILLE DE SAINT-JEAN DE MONTS ?

Dès le début, Mme le Maire nous a fait part de son 
enthousiasme et de sa volonté de nous soutenir. Ceci 
nous a permis de voir aboutir le projet dans un délai 
rapide, finalisé par la signature de la convention. 
L’université propose et rémunère des intervenants dont 
les compétences font l’objet d’une validation pédagogique 
et assure le fonctionnement matériel de l’antenne. La 
Ville de Saint-Jean-de-Monts met à disposition un local 
et assure la promotion des conférences. Les bénévoles 
de l’antenne locale de l’université (une quinzaine 
environ) choisissent les conférences, parmi le catalogue 
de l’université, pour satisfaire au mieux les Montois. Ils 
accueillent aussi le public.

QUEL SERA LE CONTENU 
DE CES CONFÉRENCES ?

Histoire, art, littérature, sciences, géopolitique : le souhait 
est d’ouvrir tous les possibles avec une programmation 
éclectique !  L’idée est d’être curieux et finalement d’être 
tous étudiants à l’université permanente. Les conférences 
durent approximativement 1 heure 15 et se terminent par 
des questions/réponses pendant environ 15 min.

FAUT-IL SE PRÉPARER AVANT D’Y ALLER ?

Non, il n’y a aucune préparation à avoir. Par contre, en 
fonction de la programmation, nous travaillons avec la 
Médiathèque pour proposer un panel de documents 
pour ceux qui souhaiteraient approfondir les sujets ! 
Nous nous permettons d’ailleurs de remercier les agents 
de la Médiathèque qui nous accompagnent avec un 
grand professionnalisme et qui offrent un catalogue 
documentaire impressionnant. 

COMBIEN DE CONFÉRENCES ALLEZ-VOUS 
PROPOSER ?

Nous proposerons 1 conférence par mois, avec au 
minimum 8 conférences par an. Nous allons nous 
concerter avec l’antenne de Machecoul pour présenter 
une offre complémentaire. Ce qui donnera la possibilité 
d’assister à 2 conférences par mois dans le secteur.

QUI PEUT VENIR ?

Tout le monde ! Aucun niveau intellectuel n’est requis. 
L’UP est centrée sur la curiosité et le plaisir d’apprendre. 
Les conférences sont accessibles si l’on s’intéresse au 
monde qui nous entoure.

À QUEL TARIF ?

La cotisation est de seulement 20 € par an ! Et cela donne 
un droit d’accès à toutes les conférences proposées 
par l’université permanente. Vous avez donc accès aux 
conférences de Nantes, Machecoul, Montaigu, La Roche-
sur-Yon, etc.

LES CONFÉRENCES À VENIR

Conférence inaugurale gratuite : Lire Les Misérables (et 
les autres romans de Victor Hugo) ! par Agnès Spiquel | le 
22 mai 2023 à 14h30 au Palais des Congrès - Odysséa.

Il faut lire les romans de Victor Hugo – les lire en entier, et 
non s’arrêter aux morceaux choisis ou aux adaptations. 
Pour donner envie de les (re)lire, je rappellerai d’abord ce 
qu’a été sa carrière de romancier. Puis je me centrerai 
sur Les Misérables : la dimension socio-politique et 
philosophique, prise dans le flot puissant du romanesque 
– une intrigue policière, des destins (Jean Valjean, Marius, 
Cosette, Gavroche), des sommets d’émotion. Vous vous 
laisserez emporter par Les Misérables ! 

2 octobre : Enjeux des nouveaux parcs 
éoliens en mer près de St Nazaire et près des 
îles d’Yeu et de Noirmoutier

Renseignements
up.saint-jean-de-monts@univ-nantes.fr
Kristina Schneider : 06 07 82 50 67
Tarifs : 20 € par an ou 5 €/ séance
Inscriptions à partir de septembre 2023
Besoin de covoiturage ? Renseignez-vous 
auprès de l’antenne locale.
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MARCHÉS
 u MARCHÉ DU CENTRE-VILLE Place J. 

Yole
Halles ouvertes tous les jours jusqu’au 30 
septembre 2023

Marchés exceptionnels

Lundi 10 Avril 2023

Lundi 1er Mai 2023

Lundi 29 Mai 2023

 uMARCHÉ DES DEMOISELLES Av. de 
la Plage
Les lundis et jeudis matin

Du 3 juillet au 31 août 2023

 uPETIT MARCHÉ DE LA PLAGE Av. des 
Demoiselles
tous les matins

Du 24 juin au 9 septembre 2023

 uMARCHÉ DE NUIT Av.des Demoiselles
Du 1er juillet au 31 août 2023

Infos pratiques
 HORAIRES 

 uHÔTEL DE VILLE
18, rue de la Plage
Tél. : 02 51 59 97 00
relation.usagers@mairie-saintjeandemonts.fr
www.saintjeandemonts.fr
Du lundi au vendredi : 
9h - 12h30 / 14h - 17h30 • Samedi : 9h - 12h 
Les rendez-vous sont à privilégier.

 uSERVICE URBANISME
20, rue de la Plage
Tél. : 02 51 59 97 17
urbanisme@mairie-saintjeandemonts.fr
Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 
9h à 12h30 et de 14h à 17h30
Accueil physique uniquement sur RDV

 uMÉDIATHÈQUE-ESPACE CULTUREL
Bd Maréchal Leclerc
Tél. : 02 51 58 91 12
mediatheque@mairie-saintjeandemonts.fr
Entrée libre et gratuite
Lundi : 14h-18h
Mardi : 14h-18h
Mercredi : 10h-12h30/14h-18h
Vendredi : 15h-19h
Samedi : 10h-17h

 uPOLICE MUNICIPALE
18, rue de la Plage (Côté droit de l’Hôtel de Ville)
Tél. : 02 51 59 97 09
police@mairie-saintjeandemonts.fr
Permanence téléphonique 
Du lundi au vendredi 8h-12h et 13h30-17h30 
Samedi : 8h - 12h 
Gestion du service des objets perdus et/ou 
trouvés au 02 51 59 97 09.

 uLUDOTHÈQUE
33, rue Neuve
Tél. : 02 51 59 09 16
Mardi, jeudi & vendredi : 16h30 - 18h
Mercredi : 10h - 12h / 14h - 18h

 u  OFFICE DE TOURISME
Odysséa : 67, esplanade de la Mer
Tél. : 02 72 78 80 80
paysdesaintjeandemonts.fr
accueil.sjdm@paysdesaintjeandemonts.fr
Jusqu’au 30 juin 
Tous les jours : 10h-12h30 / 14h-18h (fermé le 
jeudi sauf périodes de vacances scolaires) 

 uBUREAU DE POSTE
33, rue de la Plage
Du lundi au vendredi : 
9h30 - 12h30 / 14h30 - 18h00
Samedi : 9h30 - 12h30

 uMAISON DÉPARTEMENTALE DES 
SOLIDARITES ET DE LA FAMILLE
10, rue Jean Launois
Tél. : 02 51 49 68 40
Sur rendez-vous uniquement :
Les mardis et jeudis : de 9h à 11h30.

 uLA GARE ROUTIERE
29, boulevard du Maréchal Leclerc
Tél : 02 51 58 97 33
Jusqu’au 14 juin :
Mardi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 9h-12h15
Mercredi  : 9h-12h30/14h-17h15
à partir du 15 juin :
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 
9h-12h30/14h-17h15 
Samedi : 9h-12h30/14h-17h

À LA MISAP
Maison Intercommunale 
des Services aux Publics
7, rue des Anciens d’AFN
Lundi: 9h -12h15 -14h-17h
Mardi & mercredi : 9h -13h - 14h-17h
Jeudi: 14h-17h
Vendredi: 14h-16h45
Tél. : 02 55 34 00 40
Courriel : france-services@omdm.fr 

 uMISSION LOCALE sur rdv 
au 02 51 26 96 18 

 uFinances Publiques (impôts) avec ou sans 
rdv mardi et mercredi : 02 55 34 00 40

 uSAUR avec ou sans rdv les mercredis matin 
02 51 37 01 09

 uRELAIS PETITE ENFANCE 
INTERCOMMUNAL les lundis et mardis de 14h 
à 17h ou sur rdv au 02 55 34 OO 46

 uLIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS 
les mercredis de 14h30 à 17h30, les vendredis 
de 9h à 12h et les derniers samedis du mois de 
9h30 à 12h (entrée rue de la Plage) :  
02 55 34 00 46

 uCONCILIATEUR DE JUSTICE le vendredi de 
chaque mois de 9h à 12h30 
07 86 16 37 72  – philbeauvallet@gmail.com

 uADAPEI – ARIA (point conseil budget) sur 
rdv Le 2ème jeudi de chaque mois de 9h à 12h30 
07 57 78 72 41

 uPOINT CONSEIL BUDGET
Le 2ème jeudi du mois. Uniquement sur rendez-
vous. Tél : 07 57 78 72 41

PERMANENCES
Vous pouvez accéder à différents 
services et conseils grâce aux 
permanences organisées tout au long 
de l’année.

AU CENTRE D’ACTIVITÉS 
SOCIALES LA 
PASSERELLE
29, bd Maréchal Leclerc

 uCIDFF (Centre d’Information 
sur Les Droits des Femmes et des 
Familles) Permanence gratuite 
d’accès aux droits - Uniquement 
sur rendez-vous. Tél : 02 51 08 
84 84

 uCOMPLEMENTAIRE SANTE 
SOLIDAIRE MCRN Le 2ème vendredi 
du mois. Uniquement sur rendez-
vous.  Tél : 07 87 57 33 80

 uENTRAID’ADDICT (alcool / tabac 
/ drogue) Le 2ème samedi du mois 
de 9h30 à 11h30 
Tél : 06 65 39 79 85

BOÎTE À OUTILS
LA VILLE VOUS 
INFORME ET VOUS 
ALERTE PAR SMS
Depuis 2020, la Ville de Saint-
Jean-de-Monts a mis en 
place un service permettant 
de recevoir gratuitement 
des notifications d’alertes 
et d’informations par SMS 
(et messages vocaux sur les 
numéros fixes). Ce dispositif 
permet aux personnes inscrites 
d’être informées le plus 
rapidement possible sur des 
événements exceptionnels ou 
du quotidien de la Commune.
Inscription : 
https://saintjeandemonts.
alertecitoyens.com/ 
En cas de besoin, des formulaires 
d’inscription papier sont disponibles à 
l’accueil de l’Hôtel de Ville.

GUIDE DES 
CLÔTURES
La Ville de Saint-Jean-de-
Monts vous propose un guide 
pour vous conseiller dans la 
réalisation de vos clôtures.
Le guide des clôtures est 
téléchargeable sur le site 
internet : rubrique « mon cadre de 
vie » « urbanisme » « constituer 
un dossier  » « documents 
utiles » « guide des clôtures – 
recommandations et conseils » 
www.saintjeandemonts.fr
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Culture - Evènements - Congrès - Nautisme

KID’S
FOLIES

Le festival des enfants

OLÉOLÉ
Du 8 avril au 3 mai 2023
Activités | découvertes | spectacles 

Co
nc

ep
tio

n 
: V

ille
 d

e 
Sa

in
t-

Je
an

-d
e-

M
on

ts
 / 

Fr
ee

pi
k 

- 
Im

pr
es

si
on

 : 
Pu

bl
ite

x

www.kidsfolies.fr

 FO
RMULENO

UVELLE

 u Samedi 8 avril à 16h

LA PORTE DU DIABLE
Les Royales Marionnettes
Un spectacle mêlant tradition et actualité, 
où adultes et enfants s’amuseront du jeu 
des marionnettes. La compagnie belge est 
en tournée sur le territoire du 8 au 19 avril.
Tout public - À partir de 5 ans - Gratuit

 u Vendredi 12 mai à 20h30

Soul Time
Concert funk jazz
Sur réservation
Médiathèque • Gratuit

 u Vendredi 19 et samedi 20 mai 

Déferlante de Printemps
Festival d’arts de la rue. 9 spectacles 
pendant 2 jours.
Square Albert Pommier & Espace des 
Oiseaux • Gratuit

 u Lundi 22 mai à 14h30

Conférence 
de l’Université 
Permanente
Lire Les Misérables (et les autres romans de 
Victor Hugo) ! par Agnès Spiquel 
Odysséa • Gratuit

 u Dimanche 4 juin 

Foot Océane
5 000 jeunes footballeurs(ses) âgés de 7 
à 8 ans, venant de 400 clubs de foot de 
Vendée, Loire-Atlantique et Maine et Loire, 
ont rendez-vous sur le sable de Saint-Jean-
de-Monts pour découvrir le football version 
plage. Ils disputeront plus de 1200 matchs 
encadrés par plus de 1000 bénévoles, 
éducateurs et techniciens. Le tout dans une 
ambiance conviviale et festive.
Pour clôturer cette matinée sportive, les 
enfants réaliseront une figure humaine 
géante.

 u du 2 au 11 juin

Festival international du 
film très court
Le Festival est un événement sans frontières qui 
se déroule de façon simultanée partout dans le 
monde et pour la 8e fois à Saint-Jean-de-Monts.
Médiathèque • Gratuit
À partir de 13 ans - sur réservation: 02 51 58 91 12

 uMercredi 21 juin à partir de 19h

Fête de la musique
Concerts avec Lagon et No Water Please
Place de l’Église • Gratuit

 u Samedi 24 et dimanche 25 juin

38è Triathlon International
Sur un site exceptionnel mêlant plage, 
forêt et esplanade et dans une ambiance 
survoltée, 1500 triathlètes seront encore 
une fois au rendez vous.
5 épreuves pour tous les âges et tous 
les niveaux sont programmées : Courses 
jeunes, XS féminin, XS relais, S et M.
Renseignements :
Saint Jean de Monts Vendée Triathlon 
Athlétisme - Tél. : 06 45 25 71 08

Rendez-vous

ET AUSSI...
Retrouvez l’actualité de la commune sur le site : 
www.saintjeandemonts.fr

Également sur les réseaux sociaux : Facebook et Instagram

Scannez pour accéder 
au programme complet

Du 8 avril au 3 mai

Kid’s Folies « Olé »
Le Festival Kid’s Folies propose tout un panel d’activités à Saint-Jean-de-Monts, destiné 
aux enfants et à leur famille !

 u Du 8 avril au 3 mai • Odysséa

L’EXPOSITION Tous les jours

de 10h à 12h30 et 14h30 à 18h
Une exposition crée sur place par nos enfants.

 u Du 8 avril au 8 mai • Médiathèque

Kid’s Folies : Olé ! Une sélection de livres, 
films et surprises à la Médiathèque

 u Jeudi 13 Avril à 9h30 • Odysséa

FLAMENCO EN VIVO
Un concert pédagogique et interactif 
pour les scolaires et ouvert au public !

 u Dimanche 23 avril 17h30 • Odysséa 

OLÉ ! Quand le clown rencontre le flamenco

 u samedi 29 avril à 11 h • Médiathèque  

Y’A DES HISTOIRES 
DANS L’AIR
Les bibliothécaires racontent des histoires qui 
feront voyager les enfants en  Espagne. Olé !  
A partir de 4 ans, sur réservation – Gratuit 

 u Samedi 29 avril à partir de 21h • Esp. de la Mer 

NUIT SOUS LES ÉTOILES
Défilé et feu d’artifice

 u 28, 29 et 30 avril • Square Albert Pommier

LE VILLAGE AL ANDALUS
Kid’s Folies vous propose de découvrir l’Espagne 
arabo-andalouse et l’Orient médiéval : 6 tentes 
meublées (dont une tente berbère de 100 m2), des 
balades en dromadaires, de la musique du bassin 
méditerranéen, des spectacles pour enfants, de la 
danse orientale, des combats chorégraphiés, des 
espaces pédagogiques et ludiques (épices, escrime, 
tatouages au henné, jeux du monde arabe...)

 uMardi 2 mai à 20h30 • Odysséa 

QUE TE DEN FLAMENCO
Spectacle de flamenco

Programme complet et réservations 
sur :
www.kidsfolies.fr
au 02 72 78 80 80
et à l’Office de Tourisme.
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Communes sans pesticides
 

Terre saine

A
fin de répondre aux en-
jeux d’ensablement de 
l’Esplanade de la Mer et 
de l’espace public, mais 
aussi pour préserver nos 

ressources et éviter la pénurie de 
sable, la Commune expérimente la 
pause de brise-vent temporaires sur 
la plage des Oiseaux. 

Les bourrasques de vent présentes 
principalement en hiver emportent 
avec elles le sable présent sur nos 
plages. Celui-ci se retrouve ensuite 
amassé sur l’Esplanade de la Mer. 
L’ensablement crée une charge de 
travail supplémentaire pour les services 
de la Ville qui doivent l’enlever encore 
et toujours, tel Sisyphe, sans pouvoir 
le remettre sur la plage alors qu’il est 
mélangé aux éléments présents sur la 
route. L’usure des machines servant à 
l’entretien est aussi rapide et coûteuse.

Pour trouver une solution à ce problème, 
la Ville met en place la pause temporaire 
de brise-vent.

EN QUOI CONSISTE 
L’EXPÉRIMENTATION ?

Depuis fin février, des ganivelles en bois 
ont été installées en face du palais des 
congrès Odysséa. Elles seront enlevées 
lors de la période estivale. L’accès à la 
plage est toujours possible.

Des dispositifs similaires sont déjà utili-
sés par plusieurs collectivités du littoral. 

COMMENT CELA 
FONCTIONNE-T-IL ?

Les ganivelles disposées sur la plage 
freinent les vents d’ouest qui déposent 
alors le sable transporté. Ce dernier 
reste ainsi au niveau des ganivelles 
et ne remonte pas sur l’esplanade. Un 
désensablement régulier peut-être 
réalisé si elles sont trop chargées. À la 
fin de l’hiver, les dispositifs sont enlevés 
et le sable qui a été piégé est réparti sur 
la plage. 

Bruno Leroy, Adjoint 
à l’environnement 
explique « Cette 
expérimentation, en 
concertation avec l’ONF, 

est une première menée face à Odysséa. 

Il s’agit bel et bien d’une action concrète 
pour préserver le sable sur la plage, et ceci 
pour être dans une attitude préventive. 
Cette expérimentation fait l’objet d’un 
suivi dans le cadre de l’Observatoire du 
Littoral du Pays de Monts (OLMP) afin 
d’en mesurer l’efficacité. Bien entendu, 
nous ferons le bilan de cet essai, et nous 
étudierons la suite à donner. »

Agir pour un environnement 
préservé !

1 SACHET DÉPOSÉ

=
       1 SACHET À RETIRER !

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le sable arrive en troisième po-
sition des ressources les plus 
utilisées, après l’air et l’eau, 
mais devant le pétrole ou le 
charbon. Alors que les mines et 
carrières de sables s’épuisent 
à travers la planète, le dernier 
endroit où trouver du sable est 
donc au fond de la mer. Éviter 
la pénurie devient un enjeu en-
vironnemental et économique 
à l’échelle planétaire.

Environnement

Expérimentation de 
brise-vent sur la plage

À CHACUN SON HABITAT !
Créé par les services de la Ville, 
l’arbre à nids et refuges regroupe 
différents habitats en fonction des 
besoins des différentes espèces. 
Le panneau installé à son pied 
permet à chacun d’observer 
les spécificités des habitats de 
chaque animal.

Venez découvrir l’arbre à nids 
et refuges à l’intersection entre 
l’avenue de la mer et l’avenue 
des Tilleuls.


